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Un dispositif pour la scolarisation des élèves 

en situation de handicap au collège 
Troubles spécifiques du langage et des apprentissages 

(TSLA)  

 Troubles des fonctions cognitives (TFC) 

 en collège 

Quels parcours après l'U.L.I.S au collège ?  

   

  Poursuite de la scolarité en U.L.I.S Lycée Profession-

nel; 

 Poursuite de la scolarité en classe ordinaire et éven-

tuellement dans le cadre d’enseignements adaptés en 

Lycée d’Enseignements Adaptés ; 

 Poursuite de la scolarité en IMpro.(Institut Médico-

Educatif) avec ou sans alternance en Ulis Lycée; 

 Poursuite de la scolarité en Maison Familiale et Rurale; 
 Poursuite en apprentissage (CFA/MFR)  

Les partenaires du dispositif 

  

  Responsables administratifs et éducatifs : 

 le chef d’établissement est le garant du dispositif 

 Le C.P.E et le personnel de la vie scolaire 

 

Partenaires pédagogiques : 

 Professeurs des classes de référence 

 Enseignante coordonnatrice du dispositif 

 Documentaliste 

 

Partenaires du secteur Médico-social : 

 Services de soin extérieurs (CSMI, SESSAD, PCPE, 

IME, IMpro, DITEP, orthophonistes, psychologues, er-

gothérapeutes,...) 

 Enseignant référent (liaison avec les services de la 

L’Equipe de Suivi de Scolarisation (ESS) 

 

L’ESS comprend nécessairement les parents,  

l’enseignant référent, les enseignants  qui ont  

en charge sa scolarité, le chef d'établissement,  ainsi 

que l’ensemble des personnes qui concourent à lamise 

en œuvre du PPS (éducateurs, personnels de santé, 

services de soins...).  

 

L’ESS est réunie au moins une fois par an par l’ensei-

gnant référent. Ces réunions ont lieu dans l’établisse-

ment. 

 

Sa mission est d’effectuer un état des besoins de 

l’élève en situation scolaire afin d’élaborer la Projet 

Personnalisé de Scolarisation de l’élève. Elle facilite 

sa mise en œuvre, et assure pour chaque élève, son 

suivi. 

 

L’ESS s’assure que chaque élève bénéficie des accom-

pagnements et des aménagements particuliers que sa 

situation nécessite. 

   



Objectifs de scolarisation 

 

 Permettre la consolidation de l’autonomie 

personnelle et sociale du jeune; 

 Assurer un parcours individualisé de forma-

tion; 

 Offrir à l’élève la possibilité de poursuivre 

des apprentissages scolaires adaptés au sein 

d’un établissement ordinaire; 

 Favoriser les relations entre l’élève et les  

autres collégiens de son âge; 

 Maintenir et consolider 

son autonomie personnelle 

pour préparer sa vie d’adulte; 

 Préparer l’élève à accé-

der à des dispositifs de for-

mation professionnelle adap-

tés à ses compétences. 

A qui s’adresse l’U.L.I.S ? 
 

Le dispositif scolarise des élèves en situation de han-

dicap entraînant  des troubles importants du langage 

et/ou des fonctions cognitives. (T.S.L.A. / T.F.C) ou 

des élèves porteurs de troubles envahissants du dé-

veloppement. 

Les élèves être orientés en Ulis collège après une 

scolarité en primaire avec ou sans Ulis Ecole. 

Une convention peut être signée avec des établisse-

ments spécialisés: I.M.E, I.M.Pro, DITEP… 

Chaque élève scolarisé dans l’ULIS bénéficie 

d’un PPS 

 
Le  Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) définit 

les modalités de déroulement de la scolarité de l’élève  

en précisant:  

 

 La qualité et la nature des accompagnements né-

cessaires, notamment thérapeutiques ou rééduca-

tifs; 

 Les temps d’accompagnement avec un AESH 

 Le recours a un maté-

riel pédagogique adap-

té. 

 

Le PPS assure la cohérence 

d’ensemble du parcours  

scolaire de l’élève. 

Comment fonctionne le dispositif ? 

C'est un dispositif ouvert sur l'établissement scolaire 

et les autres classes du collège et dont le fonctionne-

ment s'inscrit dans le projet de l’établissement et im-

plique une alternance entre des phases de scolarisa-

tion au sein de la classe de référence, de participation 

à des activités en lien avec la classe et de regroupe-

ment pour des prises en charge pédagogiques spécifi-

ques. 

 Des temps dans la classe de référence offrent aux 

élèves la possibilité de poursuivre des apprentissages 

adaptés à leurs potentialités et à leurs besoins et 

d'acquérir des compétences sociales et scolaires, mê-

me lorsque leurs acquis sont très réduits ».  Ils per-

mettent d’adopter une posture d’élève, de participer, 

d’être dans la même action que les autres et d’appren-

dre avec les autres avec une aide adaptée.  

Tous les élèves du dispositif sont de droit inscrits 

dans leur classe de référence . Ils possèdent ainsi un 

statut d’élève. Il grandit avec les enfants de son âge 

qu’il suit de classe en classe.  

Des temps de regroupement dans le dispositif ULIS 

permettent d’apprendre et/ou de consolider les pré-

requis et les notions travaillées ou non en classe sur 

des supports adaptés, avec des adaptations pédagogi-

ques spécifiques liées à sa situation de handicap.  

Les modalités de scolarisation et l’emploi du temps de 

chaque élève en lien avec la classe 

de référence sont organisés en 

fonction du Projet Personnalisé 

de Scolarisation de chaque élève 

et communiqués à l’enseignant ré-

férent.  

Quels contenus d’enseignement? 

 
Les contenus d’enseignement sont définis en réfé-

rence au socle commun de connaissances, de compé-

tences et de culture. 

Les modalités d’adaptations pédagogiques choisies 

par l’enseignant selon les besoins spécifiques de cha-

que élève visent à rendre ces contenus accessibles. 

Les élèves bénéficient des parcours structurant la 

scolarité de l’élève au collège : parcours citoyen, par-

cours d’éducation artistique et culturelle, parcours 

éducatif de santé, parcours avenir, celui-ci lui per-

mettant l’accès à la découverte des métiers. Dès la 

4ème,  les élèves bénéficient de stages de découver-

te professionnelle. 

Les élèves travaillent les compétences du « socle 

commun de connaissances, de compétences et de 

culture » de fin de cycle 2 à fin de cycle 4. La passa-

tion du Certificat de Forma-

tion Générale ou du Diplôme 

National du Brevet Profes-

sionnel est recherchée sui-

vant les potentialités de cha-

cun. 


